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A l’émotion de la naissance du premier bébé de l’année 2020 au Sénégal, à la joie du jaillissement de l’eau des 

forages au Togo et au Burkina Faso, à la satisfaction de l’ouverture d’un dispensaire au Bénin et d’une école au 

Togo, à la fierté des récoltes au centre d’apprentissage agricole au Burkina, se heurtent la terreur des exactions 

et le drame de l’exode dans le nord de ce pays, et l’angoisse universelle de la pandémie provoquant confinement, 

état d’urgence ou couvre-feu en Inde, au Bénin, au Togo, au Sénégal et au Burkina. Dans ce contexte si contrasté, 

FIDEI réoriente certaines de ses actions éducatives, sanitaires et sociales dans le souci de la protection des plus 

vulnérables.  

 

Accueil et prise en charge de jeunes réfugiés au Burkina Faso 

 

Alors que le Nord du Burkina Faso sombrait dans une spirale de violence, FIDEI relayait un appel pressant pour 

la sauvegarde de la vie et la poursuite de l’éducation d’enfants de Niassan, petit village du nord-ouest : « Deux 

écoles du département de Di ont été attaquées, brulées, les vivres de la cantine scolaire emportés par des 

djihadistes. Ils ont menacé les enseignants de représailles s’ils enseignaient en français. Tous les établissements 

scolaires ont été fermés. Les familles s’alarment et me demandent secours pour sauver leurs enfants. Ceux des 

familles défavorisées vont subir une année blanche et sont souvent « placés » à l’extérieur avec des risques de 

maltraitance. Je lance un appel à toutes les bonnes volontés qui pourraient généreusement leur venir en aide ». 

    

                        L’exode                                 Les 2 nouvelles salles          L’internat 

     
  

Au même moment FIDEI inaugurait deux salles de classes au centre de formation professionnelle au maraichage 

de Poedogo, près de Koubri, au sud du pays, offrant de nouvelles capacités d’accueil. 

Ces circonstances nous ont conduits à proposer de prendre en charge, sur une période de 3 ans, 12 jeunes garçons 

âgés de 14 à 18 ans, à convertir une partie des locaux du centre en un « internat », à intégrer les arrivants dans 

les classes d’enseignement général et le cursus de formation professionnelle, et à doubler les espaces de 

maraichage et de sylviculture. Les jeunes ont fabriqué eux-mêmes leurs lits, s’initiant à la soudure et au tissage.  

 

 Formation au labour           Fabrication des lits       Lac de retenue Poedogo       Forage de Gueense 

 
 

Si les récoltes du centre de maraichage ont été abondantes à la saison des pluies, la sècheresse s’est ensuite 

installée affectant le niveau du lac de retenue. FIDEI a alors entrepris un forage pour l’arrosage de la plantation 

d’eucalyptus de Gueense. Un projet de construction de château d’eau est en cours à Poedogo afin d’assurer 

l’adduction jusqu’à l’internat et l’irrigation permanente des espaces cultivés.  

Ainsi, jeunes garçons et jeunes filles de Koubri qui avaient « décroché » du système scolaire et enfants menacés 

de Niassan trouveront à Poedogo un lieu de réinsertion sociale, d’accueil et d’échanges, d’apprentissage et de 

formation générale, leur réouvrant les portes de l’avenir. 

 

http://www.fidei.asso.fr/
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Initiatives sanitaires et sociales 

 

A la maternité créée par FIDEI à Ndar Toute au Sénégal est né le 1° janvier 2020 à 0h00 le premier bébé Saint-

Louisien de l’année. Un échographe a pu être obtenu, offert par BP dans le cadre des accords d’exploitation 

pétrolière... 

En février a été inauguré le dispensaire/maternité des Sœurs hospitalières de Saint Thomas de Villeneuve à Kilibo 

au Bénin, projet auquel FIDEI s’est associée grâce au soutien d’un fonds familial de dotation. Une journée 

ophtalmologique a été organisée au dispensaire de Kountoum au Togo avec don de lunettes offertes par Lunettes 

Sans Frontières. 

 

1° naissance 2020      Echographe      Dispensaire de Kilibo          Maternelle Kilibo    Ophtalmo Kountoum 

 
 

Face à la menace de contagion du Covid 19 dans la région de Saint-Louis du Sénégal, FIDEI a initié un programme 

d’appui sanitaire et social. Le premier volet porte sur le financement de médicaments et de produits d’asepsie 

pour les 2 dispensaires de la langue de Barbarie où se situe la plus forte densité de population. Le second consiste 

en une aide alimentaire : riz, huile, lait en poudre et sucre et un ensemble de produits d’hygiène : savons, javel, 

nettoyants, remis aux familles démunies des jeunes élèves sourds-muets du centre de formation générale et 

professionnelle de Pikine qui, ayant dû fermer, ne pouvait plus offrir aux enfants leur petit-déjeuner quotidien ; 

tout le stock de savons et eau de javel produits dans les ateliers du centre a été distribué à leurs parents. 

 

                   Remise de produits alimentaires et d’hygiène                       Envoi au Burkina 

  
 

Un container est en partance pour le Burkina Faso avec l’aide de « La Halte du Cœur Afrique ». FIDEI a pu y 

intégrer 27 cartons de produits pharmaceutiques, matériel de cuisine, vêtements et livres pour enfants. 

 

   
                                                                         

Le programme de développement de l’accès à l’eau s’est élargi avec l’inauguration des forages de Pamnonguin, 

Koakin et Gueense au Burkina et de Oloussetant, Lougba, et Agarou au Togo. La vie des villageois est transformée. 

La santé des enfants et des adultes en bénéficie, les maladies hydriques régressent et le forage devient un lieu 

de rencontres central. Les cases se multiplient tout autour. Des comités de gestion de l’eau sont mis en place afin 

d’assurer un usage équitable de la ressource et un entretien régulier des installations. 

http://www.fidei.asso.fr/
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Formation professionnelle 

 

Les activités du Centre de formation générale et professionnelle de Baniyawa Ayar en Inde ont continué de se 

développer jusqu’à la fermeture temporaire de tous les établissements, décrétée en mars.   

Les équipements de l’atelier de boulangerie et du centre d’apprentissage de couture ont été complétés grâce à 

des subventions locales.  

Le bus scolaire offert par FIDEI a pu être livré permettant d’étendre la zone du ramassage scolaire des enfants 

handicapés, accroissant les effectifs. 

                  

               Centre Grameen Baniyawa Ayar Inde                   Ecole de couture de Koubri Burkina 

  
 

A Koubri, au Burkina, les 75 élèves de l’école de tricot, couture et broderie se sont présentées à un examen blanc 

en janvier et ont procédé à une exposition de leurs travaux en présence de représentants de FIDEI.  

Des tissus et produits de mercerie et de nouvelles machines à coudre électriques destinées à la création d’ateliers 

par les anciennes élèves ont été remis à l’équipe enseignante.  

 

Actions dans le domaine scolaire 

 

Au Sénégal 13 ordinateurs neufs sont venus renouveler l’équipement de l’école Gabriel Deshayes de Richard Toll. 

Les écoles FIDEI de Saint-Louis ont été dotées d’imprimantes, de cartouches d’encre et de ramettes de papier, 

matériel indispensable dans le cadre des nouvelles méthodes pédagogiques imposées, mais non pris en charge par 

l’Etat.  

18 ordinateurs portables reconditionnés et 1 rétroprojecteur ont été offerts par la société Idinvest. Ils seront 

répartis entre les établissements soutenus par FIDEI à Dagana et à Saint-Louis.  

 

                    Remises de cahiers, livres, craies et ordinateurs au Burkina et au Sénégal 

  
 

Des livres, cahiers et craies ont été distribués dans les écoles partenaires de FIDEI au Burkina et au Sénégal. 

Des palettes de livres pour enfants fournis par « Le Bouquin Volant » sont en préparation pour le Togo et le Bénin.  

50 « tables-bancs » sont en cours de finition dans l’atelier d’ébénisterie des sourds-muets au centre 

d’apprentissage de Pikine. Elles sont destinées à l’école OS Diagne de Saint-Louis du Sénégal où les élèves 

s’entassaient à 4 par banc prévu pour 2.  

Le programme de lutte contre la traite des enfants se poursuit au Togo. Une nouvelle école primaire sera 

construite en fin d’année dans le village isolé de Kala. 

A Taamsen, au Burkina, les enseignants se sont portés volontaires pour entreprendre l’alphabétisation des 

villageois, le soir, au retour des champs. FIDEI va faire procéder à l’électrification par panneaux photovoltaïques 

de l‘une des salles de classes. 

                

http://www.fidei.asso.fr/
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Soutien aux Veuves de Koubri 

 

Dans le cadre de la priorité accordée à la protection des personnes les plus démunies ou isolées FIDEI concentre 

une grande partie de ses efforts sur le soutien aux Veuves de Koubri au Burkina Faso. Leurs conditions de vie 

sont particulièrement difficiles. Sur elles repose la charge de nombreux enfants, alors qu’elles ont été bien 

souvent éloignées de la structure familiale de leur époux défunt et ne disposent d’aucune ressource propre. 

Beaucoup ne survivent qu’à travers des tâches harassantes et très peu rémunératrices telles que des coupes 

d’arbustes et branchages en brousse à des kilomètres de la bourgade, puis transport sur la tête de fagots aussi 

lourds qu’encombrants, avant de chercher un emplacement toléré sur le marché pour vendre leur chargement… 

 

                Lait de soja   Transport de fagot                   Fabrication de soumbala    Jeune orphelin 

 
 

Le nombre estimé de veuves est de 300. Une centaine d’entre elles s’est regroupée en association pour joindre 

leurs forces et rechercher des moyens collectifs de génération de ressources. C’est sur cette association que 

FIDEI s’appuie pour aider à l’autonomisation des veuves à travers le lancement d’une activité de fabrication de 

produits alimentaires ou dérivés de végétaux tels que les croquettes de patates douces, le lait de soja, le beurre 

de karité, la farine de mil et de maïs, ou le soumbala, épice à base de graines de néré fermentées.  

   
Assemblée des veuves            Emplacement du futur centre            Koubri             Soumbala 

Un bâtiment de 180 m²sera édifié comprenant 3 ateliers de production, dont une petite minoterie, une grande 

boutique pour les produits alimentaires, et une autre, plus restreinte, pour la vente des confections de l’école de 

couture. L’ensemble sera construit au cœur même de la zone du marché. Les veuves commercialiseront les biens 

produits par leurs soins dans les ateliers, mais aussi les légumes et céréales, avant ou après transformation, 

cultivés par les jeunes du centre de Poedogo, et les vêtements et articles confectionnés par les apprenties 

couturières, créant ainsi une chaine de solidarité intergénérationnelle bénéfique pour tous.  

 

FIDEI adresse ses remerciements à tous ses amis, partenaires et donateurs.  
 

Pour 2019/2020, il s’est agi des « Amis de FIDEI », du Fonds de Dotation La Valinière, des Fondations : 

Bien Nourrir l’Homme, SPIE Batignolles, LePat, Lord Michelham, Wavestone, Suez, Impala Avenir, Agir sa 

Vie, des associations : LSF, Golf des Templiers, Le Bouquin Volant, d’Idinvest, de GEREP, et d’Alkor. 

  

Les dons sont à adresser à : Association FIDEI 25 ter Boulevard de la Saussaye 92200 Neuilly/Seine.     

La loi de finances permet une déduction de 66% des dons dans la limite de 20% des revenus.                      

Pour consulter le site de l’association : www.fidei.asso.fr 

http://www.fidei.asso.fr/
http://www.fidei.asso.fr/

